
A afficher 

Organisation : Société pédagogique genevoise (SPG) – Syndicat des services publics (SSP/Vpod) – 
Syndicat interprofessionnel des travailleuses et des travailleurs (SIT) 

 Avec la participation du groupe des pétitionnaires du SMP 

 
Genève, le 28 août 2009 

Retenez cette date ! 
 

RÉORGANISATION DE L’ENSEIGNEMENT SPÉCIALISÉ 
 

Assemblée du personnel 
 
 

Mardi 15 septembre 2009 
à 19h00 

Maison des associations (15, rue des Savoises) 
Salle Mahatma Gandhi 

 
Le Projet de rapport final sur le Fonctionnement de l’enseignement spécialisé a été remis aux 
partenaires et milieux concernés au milieu de l’été. 

Les syndicats représentatifs des enseignant-e-s spécialisé-e-s, des éducateurs sociaux et 
éducatrices sociales, des psychologues, des médecins, des psychomotricien-ne-s, des logopédistes 
et autres fonctions administratives ou pédago-thérapeutiques vous invitent à participer à cette 
Assemblée, ouverte à tous les employés et toutes les employées du secteur spécialisé du DIP (SMP 
et enseignement primaire spécialisé). 

Les associations organisatrices se proposent, lors de cette soirée, de 

¾ Vous informer sur l’état de la réflexion 
La suppression du service médico-pédagogique (SMP) et son remplacement par un office médico-
pédagogique (OMP), détaché de l’office de la jeunesse (OJ), semblent acquis. Au-delà de cette 
ébauche de nouvel organigramme, il convient d’évaluer en quoi les attentes exprimées sur ce vaste 
dossier semblent déjà satisfaites ou écartées, voire ignorées. Et de déterminer celles qu’il faut 
impérativement continuer à défendre. 
 

¾ Mettre en débat les options et recommandations, ou les points qui restent en 
suspens 
Les partenaires doivent rendre mi-septembre leurs remarques, réactions, propositions, etc. au sujet 
du rapport ; ce sera l’occasion de les confronter à l’Assemblée. Par ailleurs, la question des moyens 
est la grande absente du document et mérite qu’elle soit abordée par les principales et principaux 
intéressé-e-s… 
 

¾ Dégager des prises de position ou des revendications 
Pour éviter de s’aventurer sans de solides garanties, il convient d’abord de définir ensemble une 
série de conditions minimales communes afin de guider les délégué-e-s et de mandater les 
associations professionnelles et syndicales pour les consultations et négociations à venir. 

 
Dans la mesure du possible, un ordre du jour plus détaillé et de la documentation vous parviendront 
prochainement. 
 

Venez nombreuses et nombreux débattre de l’avenir de l’enseignement spécialisé ! 
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